Super cross de VESINES.

Ce qui va changer en 2010 : 

Le 12 juillet 2009 fût le dernier super cross nocturne de Vésines , la cause aux divers problèmes rencontrés avec la préfecture ( longueur de piste , appellation super cross ? hyper cross ? promo cross , entretien du terrain , manque de motivation des licenciés etc…).

 Mais la manifestation va renaitre sur le terrain de St Joseph en bordure de Saône dans les mêmes conditions qu’à Vésines mais sur piste homologuée.

En effet nous sommes en pleine refonte du circuit afin d’y adapter une partie  super-cross avec l’ajout de cinq sauts.

En marge de cette compétition désormais appelée PROMO-CROSS dans laquelle évolueront deus séries solo B une sériez solo C, une série prestige ,une nouvelle série verra le jour copie conforme du moto-cross des nations que nous nommerons : MOTOCROSS INTER-CLUBS .

REGLEMENT DE LA SERIE MOTOCROSS INTER-CLUBS.

Chaque club UFOLEP RHONE ALPES devra envoyer au moto-club de ST JOSEPH un mois avant le début de l’épreuve une liste de 3 pilotes.

Un pilote MX1  250cc 2tps ou 450cc 4tps.

Un pilote MX2  125cc 2tps ou 250cc 4tps.

Un pilote OPEN  cylindrée au choix ( pas de 85cc )

En cas de problème ( blessure , maladie , etc… ) le pilote pourra être remplacé la date limite étant fixée la veille de la course.

Déroulement de la série.

Deux séances d’essais de 10mn.

1° course MX1 + MX2    20mn

2° course MX2 + OPEN   20mn

3° course MX1 + OPEN   20mn

Les points

Le premier marque 1 point, le second 2 points le troisième trios points  etc…

Le classement

3 pilotes x 2 manches = 6  manches, un joker par club.

Le classement final se fera sur les 5 meilleurs résultats.

Récompenses

Le club vainqueur se verra remettre un trophée sur lequel sera gravé le podium d’arrivée l’année de la victoire le nom des 3 clubs  le nom des 9  pilotes titrés.

Les 9 pilotes seront récompensés.

Le trophée sera la propriété du club vainqueur et sera remise en jeux l’année suivante.

Numéros de course.

Bellegarde                 1-2-3

Belleville                   4-5-6

Beynost                     7-8-9

Bourg d’Oisans         10-11-12

Chaumont                 13-14-15

Feillens                     16-17-18

Grenay                      19-20-21

Grieges                     22-23-24

Maclas                      25-26-27

Marnand                   28-29-30

Méry                         31-32-33

Neuville                    34-35-36

St Joseph                  37-38-39

St Pierre La Noaille  40-41-42

Tarare                      43-44-45

Viry                          46-47-48

